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Prochaines échéances législatives et réglementaires (aux niveaux communautaire et français)
applicables dans le domaine des produits

Echéances Sujet Domaines applicables Commentaires éventuels
Du
01/07/2009
au
31/12/2009

Présidence suédoise
de l’UE

La Suède est très en
avance dans le domaine
de l’environnement.
Elle a annoncé sa volonté
de créer une « taxe
carbone
communautaire ».

Champ d’application potentiel
de cette mesure ?
Date précise d’application ?

02 et
03/07/2009

Conférence des
experts dirigés par
Michel Rocard

Création de la taxe
carbone ou « Contribution
climat énergie » ou CCE

Rapport rendu par Michel
Rocard le 09/07/2009

Septembre
2009

Vote par le Parlement
de la loi Grenelle 1

Réunion d’une
commission mixte
paritaire

Le texte de loi comprend
quelques dispositions relatives
aux déchets et les hiérarchise
comme le fait la directive cadre
sur les déchets du 17/11/2008.

Automne
2009

Désignation du
président de la
Commission
européenne et des
commissaires qui la
composent

Très important, car la
Commission est à
l’origine de presque tous
les règlements et
directives
communautaires

Oppositions de plus en plus
nombreuses au sein du
Parlement européen à la
réélection du libéral Barroso
La Commission va devoir tenir
compte des nouveaux rapports
de force suite aux élections
européennes.
Vers plus de textes applicables
en matière d’environnement ?
Suivre les futures déclarations
politiques de la Commission
Réforme de la politique
intégrée produits ?

Automne
2009

Publication de la liste
de substances
préoccupantes

Probablement une
quinzaine de produits

Les substances visées seront
retirées du marché ou
autorisées à titre exceptionnel

Automne
2009 ?

Vote par le Parlement
de la loi Grenelle 2

Modification des règles
applicables en matière
d’emballage

Le consommateur devra être
informé de la performance
énergétique des produits

Décembre
2009

Vote de la loi sur les
finances

Intégration potentielle de
la CCE

Quelle fiscalité et sur qui ?

2009-2010 ? Révision de l’écolabel Elaboration d’un nouveau
règlement

Rendre plus lisible l’écolabel
Nombre plus important de
familles de produits couverts

2009-2010 ? Révision d’EMAS Elaboration d’un nouveau
règlement

Diffuser l’utilisation d’EMAS au
sein de l’UE

2010 ? Révision de la directive
DEEE

Objectif obligatoire de
collecte de 65% du poids
moyen de matériels mis
sur le marché ?
Objectifs de valorisation
augmentés de 5% (soit
de 80 à 85%)

Vers un durcissement
probable de la législation
communautaire

2010 ? Révision de la directive
RoHS

Extension aux appareils
médicaux et aux

Vers un durcissement
probable de la législation
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instruments de mesures communautaire
2010 ? Révision directive

RoHS et DEEE
Allégement des
procédures
administratives

Vers une harmonisation des
procédures en vigueur au sein
des Etats membres

2010 ? Directives DEEE,
RoHS et règlement
REACH

Identification d’une liste
substances à limiter en
priorité élaborée en
accord avec le règlement
REACH
Attribution d’un label par
la Commission pour les
produits en conformité ?

Vers un durcissement
probable de la législation
communautaire

2010 ? Révision de la directive
sur l’étiquetage
énergétique

Elaboration d’un nouveau
projet de directive

Vers une généralisation de
l’étiquetage énergétique

2010 ? Application de la
directive EuP

Le champ d’application
de la directive est élargi.

Nouvelles exigences en
matière d’éco-conception sur
tous les produits liés à
l’énergie, mais aussi aux
produits ayant une incidence
non négligeable sur la
consommation énergétique
(ex : eau ; fenêtre…)

01/12/2010 REACH Date limite
d’enregistrement

Pour les substances « phase-
in » produites ou importées
dans une quantité supérieure
ou égale à 1000 tonnes par
année
Pour les substances qui sont
classées comme très toxiques
pour les organismes
aquatiques et pouvant avoir
des effets néfastes à long
terme sur l’environnement
aquatique, la quantité retenue
est de 100 tonnes ou plus
Pour les substances
cancérogènes, mutagènes ou
toxiques pour la reproduction
(CMR) de catégorie 1 ou 2, le
seuil est de 1 tonne ou plus.

12/12/2010 Directive-cadre sur les
déchets du 17/11/2009

Date limite de
transposition de la
directive par les Etats
membres

La loi Grenelle 1 contiendra-t-
elle des dispositions
suffisantes en matière de
déchets pour être considérée
comme ayant transposée la
directive ?

2010-2011 ? Réforme
communautaire des
marchés publics

Rendre obligatoire
l’utilisation du critère de la
performance
environnementale des
candidats

Vers un « verdissement » des
marchés publics ?

2010-2011 ? Réforme du Code des
marchés publics (en
France)

Rendre obligatoire
l’utilisation du critère de la
performance
environnementale des
candidats

Vers un « verdissement » des
marchés publics ?

01/06/2013 REACH Date limite
d’enregistrement

Pour toutes les « substances
phase-in » produites ou
importées dans une quantité
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supérieure ou égale à 100
tonnes par année.

01/06/2018 REACH Date limite
d’enregistrement

Pour toutes les « substances
phase-in » produites ou
importées dans une quantité
supérieure ou égale à 1 tonne
par année.

D’ici 2020 Directive-cadre sur les
déchets

Examen par la
Commission d’objectifs
chiffrés concernant de
nouvelles familles de
déchets que celles déjà
visés

Vers une généralisation des
règles prévues dans la
directive ?

2020 Directive-cadre sur les
déchets

Mise en place d’objectifs
chiffrés

50% des DM comme le papier,
le métal, le verre devront être
recyclés ou réemployés

2020 Directive-cadre sur les
déchets

Mise en place d’objectifs
chiffrés

70% minimum des déchets de
construction et de démolition
non dangereux devront être
recyclés ou réemployés


